
Les modalités de prise en charge
◘ L’équipe du SSIAD est composée :

- d’une directrice /infirmière coordinatrice
- trois infirmiers diplômés d’Etat,
- six aides-soignants diplômés
- une animatrice
- trois personnels administratifs

◘ Possibilité d’intervention ponctuelle, à la de-
mande du service de professionnels dûment 
conventionnés avec le SSIAD :

- un pédicure podologue

Le service peut accueillir des stagiaires (infir-
miers, aides-soignants…).

Le SSIAD travaille avec les partenaires suivants :
- les services d’aide à domicile.
- Les podologues
- Les kinésithérapeutes

◘ La coordination
Un outil de liaison (cahier ou fiche) se trouve 
chez chaque patient, on y retrouve
les éléments suivants :

- la fiche de renseignements de la personne

- le traitement prescrit, daté et signé par le 
médecin traitant

- la grille de suivi du traitement oral

- une information à l’intention des interve-
nants habituels (infirmiers, kinesithérapeu-
te...)

- le Document Individuel de Prise en Charge 
des soins à domicile établit par l’infirmière 
coordinatrice (DIPC)

- le diagramme de soins effectué par les
aides-soignantes et transmissions

La prise en charge par le service
◘ L’admission devient effective :

-  en fonction des places disponibles du 
SSIAD

- après une visite d’évaluation qui permet de 
formaliser les modalités d’intervention et vo-
tre consentement ou celui de votre représen-
tant légal.

◘ Lors de l’admission, il vous est remis :
- le contrat individuel de prise en charge pré-
sentant le plan de soins

- le règlement de fonctionnement

- le dossier de soins laissé à domicile et à 
disposition des soignants.

Financement des prestations
◘ Prise en charge à 100 % (sous réserve d’ac-
cord du médecin conseil)
Les soins sont pris en charge intégralement par 
la caisse d’assurance
maladie dont vous dépendez que vous soyez 
ou non en affection de longue
durée.

◘ Le SSIAD ne prend pas en charge les hono-
raires médicaux, les actes de
kinésithérapie, les examens de laboratoire, les 
frais pharmaceutiques, le matériel
et fournitures médicalisés.

◘ Financement du service par l’assurance ma-
ladie sous la forme d’une dotation
globale annuelle fixée par Préfet, sur présenta-
tion d’un budget prévisionnel.

Informations pratiques
Le SSIAD « Arc-en-ciel »est géré par le conseil 
d’administration de l’association OEuvres Saint 
Joseph de Cluny présidé par Soeur Marietta 
MARIN.

Le SSIAD est dirigé par Madame Emmanuella 
SAINT-CLAIR, 
directrice, infirmière coordonnatrice.
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Deshaies

Zone d’intervention du service 
de soins infirmiers à domicile

Pointe-noire

Bouillante

Vieux-habitants

Baillif

St-Claude

Basse-Terre

Gourbeyre

Vieux-Fort
Trois-Rivières

Capesterre Belle Eau

Goyave

Petit-Bourg

Sainte-Rose

Lamentin

Baie-Mahault
Pointe à Pitre

Les Abymes

Le Moule

St-François
Ste-anne

Le Gosier

St-Louis

Grand Bourg
Capesterre
de Marie-Galante

Morne à l’Eau

Port Louis

Anse Bertrand

Petit Canal
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Coordonnées du service
 de soins infirmiers à domicile

Adresse : SSIAD »Arc-en-ciel » Rue Paulin CHIPOTEL-Cité Valette - 97180 Sainte-Anne
Téléphone : 0590 88 33 86 // 0690 67-50-41

Télécopie : 0590 23 76 91
E-mail : arc-en-ciel.ssiad@wanadoo.fr 

Horaires 
d’ouverture du SSIAD

Les locaux sont ouverts 
du lundi au vendredi de 8h à 15h.

Les soins sont dispensés 
7 jours sur 7 à domicile de 7h15 à 18h.

L’accueil téléphonique est assuré 
du lundi au vendredi de 8h à 15 h.

En dehors de ces horaires, un répondeur enregistrera vos 
demandes. Les messages sont relevés à 7h /12h et 18h.

Vous pouvez aussi nous joindre sur le 
téléphone mobile.
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Le mot du Président

Le mot du Directeur

           Le service de soins 
  « Arc-en-ciel » est une oeuvre de l’association.

Depuis sa création en 1984, elle a respecté le choix 
de vie de toutes les personnes qui souhaitent rester à 
leur domicile.

Le service aide à entretenir des liens entre la famille 
et son environnement.

De la vigilance est nécessaire pour maintenir un bon 
esprit, qu’il n’y ait pas de place pour le laisser aller 
mais pour plus de conscience professionnelle, d’en-
gagement auprès des personnes âgées et de leurs 
familles.

N’hésitez pas à faire appel à nous et bienvenue à tous 
ceux qui voudront bien nous faire confiance

La Présidente
Soeur Mariétta MARIN

Vous avez fait le choix 
de vous adresser à notre service pour vo-

tre maintien à domicile et pour pouvoir bénéficier de 
soins que nécessite votre état de santé.

Ce livret a été conçu pour apporter une réponse à tou-
tes les questions que vous vous posez concernant :

• la mission du service de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD)
• les modalités de votre prise en charge

Conformément à la réglementation, vous trouverez en 
annexe:

• Le règlement de fonctionnement
• la charte des droits et libertés de la personne 
accueillie

Toute l’équipe reste à votre disposition si vous sou-
haitez des précisions ou des compléments d’informa-
tions

La Directrice
Emmanuella SAINT-CLAIR

Les références légales*

Le livret d’accueil est prévu par la Loi 
n°2002-2 du 2 janvier 2002, rénovant 
l’action sociale et médico-sociale (arti-
cle 311-4 du Code de l’Action Sociale 
de la Famille.)

Cette disposition est complétée par la 
Circulaire N° 138 de la DGAS du 24 
mars 2004 relative à la mise en place 
du livret d’accueil prévu par l’article L 
311-4 du Code de l’Action Sociale des 
Familles (CASF).

Ce livret d’accueil vous est remis et/ou 
au représentant légal dans le cadre de 
votre prise en charge au sein du ser-
vice de soins infirmiers à domicile.
Ce livret doit permettre de :

◘ Garantir l’exercice effectif des 
droits de la personne prise en 
charge qui
sont mentionnés à l’article 
L.311-3 CASF, et notamment 
prévenir tout risque
de maltraitance,

◘ Donner aux usagers des pré-
cisions et les conditions de leur 
prise en charge
au sein du service.

a) Histoire de l’association

 Elle est créée à l’ini-
tiative de trois religieuses de 
la congrégation des soeurs 
de Saint Joseph de Cluny 
en1959.

Les statuts sont déposés à 
la préfecture en 1973 en tant 
qu’association loi 1901 sous 
le titre de « OEuvres de Jeu-
nesse Saint Joseph de Cluny 
», son siège est situé au Cen-
tre de l’Ecluse-Le Moule.

Deux activités sont dévelop-
pées :

-une colonie de vacances durant les 
vacances scolaires,

- un centre de formation professionnelle 
pour jeunes filles âgées de 16 à 21ans

De1980 à1992, l’association va gérer aussi un 
service d’aide à domicile.

En 1984 elle développe le service de soins in-
firmiers

b) L’instance dirigeante de 
l’association

 Est un conseil d’administration composé 
de huit membres : 
une Présidente ; une Vice- Présidente ; un tré-
sorier, un trésorier adjoint, une secrétaire ; un 
secrétaire adjoint et deux membres.

c) Missions et valeurs de 
l’association

 L’association a pour objet, dans le res-
pect du droit français, de promouvoir, soutenir 
et favoriser les OEuvres ayant pour but d’amé-
liorer la santé physique et morale des enfants, 
des adolescents et des jeunes, des personnes 
âgées et handicapées.

Etre à l’écoute des personnes âgées dépen-
dantes et des personnes en 
situation de handicap sans 
aucune discrimination.
Prôner le respect de la per-
sonne, de sa dignité, de son 
intégrité et de sa vie privée.

d) Historique du 
service de soins

 Elle reste la seule activité 
que gère l’association.

Les débuts ont été difficiles 
car ce nouveau dispositif 

venait transformer le quotidien des personnes 
âgées vivant en milieu rural ; en effet à cet épo-
que les soins d’hygiène étaient assurés par un 
aidant désigné par les autres membres de la 
famille et notre présence n’était acceptée que 
pour des soins techniques ou quand les com-
pétences de l’aidant était dépassé par l’état de 
santé de la personne aidée (escarres, aggrava-
tion de l’état général)
 L’évolution des mentalités, la mutation 
de la population (lieu d’habitation et de travail 
éloigné des enfants), le vieillissement de l’aidant 
nous ont permis d’affirmer notre présence sur le 
terrain et d’assurer notre mission.

 Ainsi d’une capacité initiale de 25 pla-
ces, nous sommes passés à 27 puis 34 puis 
40 ensuite 45 pour atteindre actuellement 50 
places (46 personnes âgées ; 4personnes han-
dicapées)

 Pour répondre à une demande ressortie 
d’une enquête de satisfaction ; nous proposons
depuis 2005 une prestation d’’animation à des-
tination de nos bénéficiaires, ainsi ils reçoivent 
régulièrement à leur domicile la visite d’une ani-
matrice qui réalisent avec eux différents exerci-
ces selon leur volonté.

En 2012, trois aides soignantes du service ont 
suivi la formation d’assistant de soins en
gérontologie ; ce qui nous permet d’adapter no-
tre prise en charge des patients atteints
de pathologies neurodégénératives.

Services de Soins Infirmiers 
A Domicile (SSIAD)

Autorisation
◘ Autorisation accordée par le préfet en 
date du 21 février 1984

◘ Service autorisé pour 50 places dont 
4 places pour personnes en situation de 
handicap

◘ Territoire géographique d’intervention 
limité (cf. carte)

Conditions d’admission
Conformément aux dispositions de l’article R. 
312-1 du Code de l’Action Sociale des
Familles (CASF) le SSIAD accueille les :

◘ Personnes âgées de 60 ans et plus, malades 
ou dépendantes ;

◘ Personnes adultes de moins de 60 ans pré-
sentant un handicap ;

◘ Personnes adultes de moins de 60 ans attein-
tes de pathologies chroniques

◘ Sur prescription médicale avec accord du mé-
decin conseil de la caisse.

◘ Résider dans la zone géographique d’inter-
vention du SSIAD

Documents à fournir

g La prescription médicale

g La photocopie de la pièce d’identité

g Une photocopie de l’attestation de la 
carte vitale avec ouverture des droits en 
cours de validité.

Les missions du SSIAD
◘ Le SSIAD a pour mission d’assurer, sur pres-
cription médicale, des soins infirmiers et d’hy-
giène et d’apporter une aide spécifique pour 
accomplir les actes essentiels de la vie.

◘ Le SSIAD favorise le maintien ou le retour à 
domicile, en préservant ou en améliorant l’auto-
nomie de la personne.

◘ Favoriser l’implication de l’entourage pour une 
réussite du soutien à domicile de qualité.

Objectifs du service
◘ Eviter l’hospitalisation des personnes âgées, 
malades et/ou en situation de handicap, lors de 
la phase aiguë d’une affection pouvant être trai-
tée à domicile;

◘ Faciliter le retour à domicile après une hospi-
talisation ;

◘ Prévenir ou retarder la dégradation progres-
sive de l’état des personnes et leur admission 
en structure d’hébergement.

Nature des prestations
◘ Le service de soins infirmiers à domicile (arti-
cle R. 312-1 CASF) assure sur prescription mé-
dicale des prestations de soins infirmiers sous 
la forme de soins techniques ou de soins de 
base et relationnels.

◘ Les soins d’hygiène, de confort, de surveillan-
ce et de prévention sont dispensés par les 
soignants, sous la responsabilité de l’infirmier 
coordonnateur. Lors de la visite d’évaluation de 
vos besoins, ces soins sont détaillés dans le do-
cument individuel de prise en charge.

◘ Les soins infirmiers dits techniques (injec-
tions, pansements, perfusions,…) sont réalisés 
par les infirmiers salariés du service, par des 
infirmiers libéraux dûment conventionnés avec 
le SSIAD.

Présentation de l’association et de ses différentes activités


